
Le secteur des Jeunes Sourds de Grenoble « Jenergy’s » organise un jeu appelé : 
INTERVILLES ( INTERSOURDS) des secteurs des jeunes sourds. Les épreuves du Jeu 
Intervi l les sont organisées par Jenergy’s-LSSG.
Une Coupe sera remise aux gagnants, aux final istes et à la 3ème équipe avec des 
récompenses financières.
El les sont ouvertes aux jeunes sourds âgés de 16 à 30 ans et qui sont membres au 
sein des associations jeunes ou des secteurs des jeunes. Pour les mineurs, i l faut 
se munir de l ’autorisation parentale.

Le droit d'engagement est f ixé à 50 Euros par équipe.
Chaque vi l le engage une équipe mixte : 10 personnes au maximum, 6 personnes au 
minimum et au minimum 2 femmes par équipe/vi l le. L’épreuve est ouverte à toutes 
les jeunes associations ou secteurs des jeunes sourds en France. Le secteur des 
Jeunes Sourds de Grenoble « Jenergy’s » établ i t l 'ordre des rencontres.

Le port d’apparei l audit if et le téléphone portable sont formel lement interdits durant 
l ’épreuve. I l est interdit de fumer et de boire des boissons alcool isées pendant 
l ’épreuve. Le secteur Jenergy’s décl ine toute responsabi l i té en cas de vols ou de 
pertes.
Les sanctions prononcées, lors de l 'épreuve du jeu Intervi l les, n'ont pas d' incidence, 
sauf pour les cas particul ièrement graves pouvant entraîner de la part de Jenergy’s.

Le règlement du jeu est celui de la chaînée télévisée France 2 et France 3.

Le délai d’ inscript ion est f ixé au 31/07/2009. Toute inscript ion par fax, téléphone ou 
mail sera rejetée.

L’association ou le secteur des jeunes devra présenter les cartes d’ identités des 
participants au responsable de l ’organisation. Le jeu débutera le samedi 5 septem-
bre 2009 à 9 heures pétantes et f inira à 19 heures.

Chaque vi l le a sa propre couleur et sera identif iée par des tee-shirts offerts par 
Jenergy’s.
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Aucune dérogation ne pourra être acceptée par l ’organisation, seul le l ist ing du 
responsable fera foi .

Les récompenses seront remises sur place au lac La Terrasse.

Récompenses : 
1er prix : 250 Euros 
2ème prix : 150 Euros 
3ème prix : 100 Euros
Et d’autres nombreux lots possibles à gagner ! 
(Les récompenses sont susceptibles d’être modif iées.)

Chaque équipe s’engage à respecter les consignes données par le lac La 
Terrasse : respect de l ’environnement, respect à autrui et écoute. Également, 
respect de la zone de baignade.

Le jeu Intervi l les se disputera en une seule journée. La date de cette journée est 
le samedi 5 septembre 2009 au lac La Terrasse.
I l est TRÈS IMPORTANT que les part icipants sachent NAGER.

L'épreuve du jeu Intervi l les se dispute par classement. El le est organisée par le 
secteur des jeunes Sourds de Grenoble « Jenergy’s ».

Le secteur Jenergy’s a la responsabi l i té du contrôle du terrain durant l 'épreuve.
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